
 

 

 

 

 

 

TERMES DE REFERENCE 
 

 
Mise en place d’un système de transport d’urgence communautaire 

autour des 25 structures SONUB (Soins Obstétricaux Néonataux 

d’Urgence de Base) dans les régions de Faranah et de Nzérékoré. 
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PROJET EpiC-MCH 

Structure de mise en œuvre : FHI360 

Bailleurs : Département d’Etat Américain 

Référence : 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATIONS 

Dans le cadre de l’appui au Gouvernement Guinéen pour le renforcement du système de 

santé, FHI 360 à travers le projet EpiC, financé par le Département d’Etat Américain contribue 

à l’amélioration de l’accès et de la qualité des services essentiels, notamment la santé 

maternelle, néonatale et infantile. Les régions de Faranah et de Nzérékoré ont été donc 

identifiées comme prioritaires pour ces interventions. 

Dans ces régions, les retards dans l’accès aux soins (modèle des « trois retards ») contribuent 

significativement à l’augmentation de la mortalité maternelle et néonatale. La mise en place 

d’un système de transport d’urgence communautaire permettra d’améliorer la référence 

rapide des cas obstétricaux et néonataux et réduire ces retards pour inverser la tendance des 

indicateurs de santé maternelle et néonatale. 

Les présents TDR sont élaborés pour recruter une ONG ayant les compétences et les capacités 

nécessaires à mettre en place un système de transport intégré, institutionnel et 

communautaire visant à réduire le deuxième retard à savoir le délai pour accéder à une 

structure de référence. 

2. TACHES DE L’ONG 
 

En collaboration avec les Inspections Régionales de la Sante et les Directions 

des Hôpitaux, l’ONG aura pour taches principales : 

a) Mettre en place un système de transport intégré, institutionnel et 

communautaire utilisant les ambulances et le transport publique à travers 

les syndicats des transporteurs ; 

b) Impliquer toutes les parties prenantes : autorités administrative et 

politique, autorités sanitaires, Syndicat des transporteurs, transporteurs, 

chefs religieux et d’autres leaders communautaires, Groupements et 

association de jeunes, de femmes… 

c) Mettre en place au tour des 25 structures SONUB, des caisses 

communautaires/mutuelles, autonomes, gérées et alimentées par les 



communautés elles-mêmes, servant à rembourser les transports des 

urgences. 

d) Mettre en place un système de monitoring 

 
3. DUREE DE LA MISSION ET CIBLE : 

- La durée de la mission est de 4 mois. 

- Les cibles sont les 10 Préfectures des régions de Nzérékoré et de 

Faranah ; 25 SONUB des deux régions dont 11 SONUB à Faranah et 14 

SONUB à Nzérékoré 

4. OBJECTIF DE LA MISSION 

4.1. Objectif général : 

Il s’agira de mettre en place, un système communautaire durable et 

fonctionnel de transport d’urgence autour des 25 structures SONU des 

régions de Faranah et de Nzérékoré, afin de faciliter la référence rapide des 

urgences obstétricales et néonatales et réduire les délais d’accès aux soins. 

4.2. Objectifs spécifiques 

a) Mettre en place 25 caisses communautaires/mutuelles autour des SONUB 

des 10 préfectures de Faranah et Nzérékoré pour soutenir le transport 

d’urgence. 

b) Définir et valider de manière participative les modalités de cotisation, les 

couts des cotisations, les mécanismes de gestion et les outils de suivi des 

caisses communautaires. 

c) Installer et former les bureaux de gestion des 25 caisses, afin de renforcer 

leurs capacités administratives, financières et organisationnelles. 

d) Etablir des contrats entre le syndicat des transporteurs et les bureaux de 

gestion des caisses ainsi qu’avec les 10 hôpitaux préfectoraux et autres 

structures ayant des ambulances pour le transport des patients. 

e) Établir des outils et mécanismes de gestion standardisés garantissant la 

transparence et la bonne utilisation des fonds. 

f) Sensibiliser les communautés sur les urgences obstétricales en vue de leur 

appropriation 



5. RESULTATS ATTENDUS : 

a) 25 caisses communautaires sont mises en place au tour des 25 structures 

SONUB dans les 10 préfectures des deux régions de Faranah et de 

Nzérékoré 

b) Les modalités de cotisation, les couts des cotisations, les mécanismes de 

gestion et les outils de suivi des caisses communautaires sont définies et 

acceptées. 

c) Les bureaux de gestion de ces 25 caisses communautaires sont mis en 

place et les membres sont outillés. 

d) Des contrats de transport sont établis entre le syndicat des transporteurs 

et les bureaux de gestion des caisses ainsi qu’avec les 10 hôpitaux 

préfectoraux et autres structures ayant des ambulances pour le transport 

des patients. 

e) Les mécanismes de gestion sont définis y compris les outils de gestion. 

f) Les communautés sont sensibilisées sur les urgences obstétricales pour 

leur appropriation. 

6. LIVRABLES ATTENDUS 

✓ Rapport de démarrage 

✓ Rapports de mise en place des caisses intégrant les contrats signés avec le 

syndicat des transporteurs ainsi qu’avec les 10 hôpitaux préfectoraux et 

autres structures ayant des ambulances pour le transport des patients. 

 
✓ Rapport de formation des comités 

✓ Rapport de sensibilisation 

✓ Rapport final (narratif et financier) 

 
7. CRITERES D’ELIGIBILITE 

• Être légalement enregistré en République de Guinée. 

• Justifier d’au moins 5 ans d’expérience en mobilisation communautaire ou 

santé publique. 



• Avoir une expérience dans la mise en œuvre de projets communautaires 

en santé maternelle, néonatale et infantile. 

• Disposer d’une présence opérationnelle dans les régions de Faranah et/ou 

Nzérékoré. 

• Capacité de gestion financière et administrative pour assurer le reporting 

consolidé. 

8. ZONES D’INTERVENTION ET MODALITES DE SUPERVISION 

Le prestataire interviendra dans : 

✓ 10 Préfectures des régions de Nzérékoré et de Faranah ; 

✓ 25 SONUB des deux régions dont 11 SONUB à Faranah et 14 SONUB à 

Nzérékoré 

L’ONG travaillera sous la supervision du Projet MCH et en collaboration avec les 
IRS, les DPS, le syndicat des transporteurs, les communautés, les groupement et 
organisations de femmes, les autorités locales… 

 
9. DOSSIERS DE CANDIDATURE 

Une lettre de manifestation d’intérêt 

Une proposition technique 

Une proposition financière 

Le CV du personnel clé 

Les références de projets similaires 

 
10. CRITERES DE SELECTION 

Total de points : 100 

✓ Expérience 30 

✓ Compréhension de la mission 25 

✓ Approche méthodologique 25 

✓ Capacité organisationnelle 10 

✓ Offre financière 10 

 
11. CALENDRIER DE SOUMISSION 

✓ Date de publication 



✓ Date limite de soumission : 

✓ Mode de soumission (par mail ou copie physique) 

✓ Adresse de réception : Guinea.Procurement@fhi360.org 

✓ Date Limite de soumission : 24 Avril 2026 

✓ Date de proclamation des résultats 29 Avril 2026 

 
Conakry, 23 mars 2026 
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